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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 29 août 2018 
enregistrée à son secrétariat le 10 septembre 2018 sous le 
numéro 1902/262/REC-18, par laquelle monsieur Joël Eric 
YEHOUENOU, 08 BP 106 Cotonou, sollicite l'intervention de la 
Cour dans un dossier judiciaire pendant devant les tribunaux; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Cécile Marie José de DRAVO 

ZINZINDOHOUE en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'accusé de vol, monsieur 
Jacquelin ADISSODA a subi des violences physiques ainsi que 
des injections de produits toxiques de la part de messieurs Judes 
et Rodrigue GUEDEGUE, propriétaires du magasin où les objets 
auraient été volés ; qu'ayant porté plainte, le dossier est toujours 
pendant devant le tribunal de première instance de première 
classe de Cotonou qui n'y a pas statué ; que craignant l'influence 
financière des mis en cause, et estimant anormal le délai mis par 

(
1 






